
SANTE ET SECURITE AU TRAVAIL 

PROGRAMME

PARTICIPANTS : 

• Responsable sécurité 
• Chef d’équipe 
• Encadrement 
• Responsable QHSE 

OBJECTIFS : 

• Appréhender le cadre législatif 
actuel de la santé et sécurité 
au travail

• Identifier les obligations 
auxquelles l'entreprise doit se 
conformer

• Mettre en œuvre la veille 
juridique en matière de santé et 
sécurité au travail

LES PLUS DE CETTE 
FORMATION:
De nombreuses applications 
pratiques traitées en groupes pour 
illustrer les thèmes N:
abordés : exercices, jeux de rôles, 
échanges et témoignages.

DU 19 AU 20 MAI 2022

Durée: 2 jours 
Cout: 250 000F HTVA
Du 19 au 20 mai 2022

Lieu : ITTE DAKAR

L’offre intègre la pause café́, 
le déjeuner et la location
 de la salle de formation. 

 

PROGRAMME : 
Cette formation vous permettra d’appréhender les éléments 
fondamentaux pour mettre en œuvre et gérer un Système de 
management de la santé et de la sécurité au travail(SMSST) selon 
la norme ISO 45001.
Cette nouvelle norme internationale décrit les exigences en matière 
de santé et de sécurité au travail et est applicable aux organisations 
de toutes tailles. 
Elle permet de construire un système de management visant la 
protection des salariés par la prévention et la maîtrise des risques 
professionnels de façon cohérente et efficiente.

PROGRAMME :

 Thème 1 : Les fondamentaux de la santé, sécurité au travail
• Les dispositions règlementaires relatives aux structures de santé
• Notions de base en sante sécurité au travail 
• Contexte et enjeux de la santé sécurité au travail 

Thème 2 : Facteurs de réussite
• L’implication du personnel dans la gestion des aspects liés à la 

santé, sécurité au travail  
• Les bases en prévention
• L’évaluation des risques professionnels  
• L’analyse d’accident

Thème 3 : Les Référentiels  Santé – sécurité 
• Les différents référentiels utilisés
• Les exigences du référentiel ISO 45001
• Les grands enjeux 
• Principales exigences et moyens d’y répondre 
• Principes et différences avec les référentiels OHSAS 18001

Thème 4 : La politique Santé Sécurité au Travail 
• Aider la direction à définir les axes prioritaires en matière de 

prévention et d’organisation 
• Evaluer et hiérarchiser ces risques 
• Mettre à jour son document unique et « le faire vivre » et en faire 

un outil stratégique 
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